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06 h 45 départ du dépôt de LA TOUR DU PIN 

Du mardi 08 au jeudi 10 juillet 2025 

VOYAGE SURPRISE 
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LES PRESTATIONS COMPRENNENT : 

- Le transport en autocar 
- L’hébergement en chambre double en hôtel 3*** 
- La pension complète du déjeuner du jour 1 au déjeuner du jour 4 
- Les boissons aux repas (base ¼ par personne) sauf le café le soir 
- Les entrées et visites mentionnées au programme 
- L’assurance rapatriement 
 
 
CONDITIONS D’ANNULATION : 
 
- De 29 à 21 jours avant le départ :    25 % du prix du voyage 
- De 20 à 08 jours avant le départ :    50 % du prix du voyage 
- De 07 à 02 jours avant le départ :    75 % du prix du voyage 
- Moins de 02 jours avant le départ :  100 % du prix du voyage 
 
 
CONDITIONS DE REGLEMENT : 
 
- Acompte de 150 € à l’inscription 
-  Solde au plus tard le 08 juin 2025 
 
 
 
« Bon pour accord »       Signature : 
 
 
 
 
 
Le  


